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Ce mensuel est le vôtre...
Organe de la Fédération Force Ouvrière 
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“FO Métaux LE JOURNAL”
est le magazine de tous ses syndicats et de tous
ses adhérents.

Si vous voulez qu’il remplisse efficacement son rôle de
lien et de reflet de l’actualité, n’hésitez pas à prendre
contact avec la rédaction dès qu’un événement le 
justifie.
Informez-nous des conflits qui surviennent dans votre
entreprise et des accords qui y sont signés. Cela donne
des éléments de comparaison et rend service à d’autres
syndicats, engagés eux aussi dans des discussions.
Faites-nous part de vos expériences syndicales.
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SMIC horaire brut : 10,25 euros

SMIC brut mensuel : 1554,58 euros

Plafond de la sécurité sociale : 
3 428 euros par mois
(pour l’année 2021 : 41 136 euros)

Coût de la vie :
+0,1 % en juillet (+0,1 % hors tabac) ;
+1,2 % en glissement sur les 12 derniers
mois (+1,1 % hors tabac).

Chômeurs : 3 750 100
(catégorie A, publiés le 27 juillet 2021)

Indice de référence des loyers :
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Editorial

En cette rentrée et après la période estivale des
congés, nous espérons que vous avez pu toutes
et tous, malgré les contraintes sanitaires, passer
de bonnes vacances avec vos familles, vos amis,
et surtout profiter d’un repos bien mérité.

Au-delà des catastrophes et des drames qui se
sont déroulés pendant l’été, avec les inondations
et les incendies qui ont touché plusieurs pays et
le séisme en Haïti, sans compter la situation in-
quiétante en Afghanistan, le moins que l’on
puisse dire est que nous vivons une drôle
d’époque. Il n’y a pas de fatalité et ceux qui gou-
vernent les pays doivent œuvrer pour essayer de
rendre ce monde meilleur et faire respecter les
libertés à la fois pour les femmes et les hommes. 

En tant qu’organisation syndicale responsable,
et face à l’actualité en France, principalement
due à la Covid et à ses variants, dont le dernier
en date, le "Delta", nous nous engageons, face
aux mesures prises cet été par le gouvernement,
avec tous les risques qu’elles peuvent engendrer
pour les salariés, à protéger ces derniers des si-
tuations qui pourraient être abusives de la part
de certains employeurs. Il faut certes endiguer
cette pandémie en protégeant au mieux la po-
pulation, et de préférence en passant au maxi-
mum par la vaccination de toutes et tous, mais
les lois ne doivent pas aboutir à mettre en diffi-
culté les salariés, du privé comme du public, tant
sur le plan des revenus que sur celui du risque
de perdre son emploi.

Tout comme il devient urgent, face à l’augmen-
tation excessive des prix du pétrole, de l’électri-
cité, du gaz, des matières premières, de
l’alimentation, de défendre le pouvoir d’achat
des actifs et des retraités. Il suffit de faire ses
courses et de comparer, sans être péjoratif, le pa-
nier dit « de la ménagère » pour se rendre
compte que les prix ont réellement augmenté.
Selon l’INSEE, ils ont augmenté, à date de mai
2021, de 1,4 % en moyenne sur un an.  

Par le biais des accords que nous signons au ni-
veau national et dans les entreprises, nous dé-
fendons le pouvoir d’achat des salariés. Quant
aux retraités, ils ne doivent pas être oubliés car
ce sont également des consommateurs et ils
doivent pouvoir vivre dignement après avoir
contribué pendant des années à la richesse de
notre économie. Avec notre Confédération,
concernant les retraites complémentaires, nous

avons œuvré en ce sens avec l’Accord National
Interprofessionnel (ANI) sur la retraite complé-
mentaire Agirc-Arrco du 10 mai 2019 afin de ga-
rantir le maintien du pouvoir d’achat des
retraités. 

Cet ANI signé par FO prévoyait une indexation
des pensions sur l’inflation. Malheureusement,
il a été remis en cause lors des dernières négo-
ciations par le Medef, la CFDT et la CFTC au pré-
texte d’un risque de déficit qui, au passage, en
cette période de crise, ne serait
pas anormal.  Le 22 juillet, lors
de la dernière séance de négo-
ciation sur l’AGIRC-ARRCO, ils
sont revenus sur les engage-
ments scellés par l’accord de
2019 en proposant par un
avenant de soustraire 0,5
point à cette indexation pour
calculer les pensions pendant
au moins les deux prochaines
années. Les pensions ne se-
raient plus alignées sur la pro-
gression de l’inflation, ce qui
de fait amputera le pouvoir
d’achat des retraités alors même que la baisse
relative au niveau des pensions a été constatée
et signalée par le Conseil d’Orientation des re-
traites (COR). FO, à juste titre, a refusé de signer
cet avenant en cette période d’incertitude, de
crise sanitaire et d’une inflation qui risque de
s’accroître. 

Pour FO Métaux, les mobilisations sur le « Pass
sanitaire » sont un droit et une liberté, et nous
considérons dans tous les cas qu’il ne devra pas
perdurer, au risque d’amplifier la remise en
cause des libertés individuelles et collectives que
notre organisation combat par d’autres formes
d’actions. Mais dans l’immédiat, il devient ur-
gent et préférable de ne pas se tromper de com-
bat et d’essayer de se mobiliser au moment
opportun pour défendre le pouvoir d’achat des
salariés et des retraités, les retraites, l’assurance
chômage et l’emploi. 

Organe officiel de la
Fédération confédérée FO
de la Métallurgie

Directeur de la publication :
Frédéric Homez

Imp.Spéciale FO Métaux
N° de CPPAP: 0220s07170

Rédaction : Temps Forts

Publicité : PMV
9, rue Baudoin, 75 013 Paris

Contact :
01 53 94 54 00
contact@fo-metaux.fr

Ne pas se tromper 
de combat
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Nucléaire  :
un dossier sensible

Avec le plan de relance de l’économie dans lequel
l’Etat a déclaré le « nucléaire bon pour le climat » et
les déclarations du chef de l’Etat le qualifiant, fin juil-
let, de « chance » pour l’Hexagone, faut-il voir la pers-
pective d’une clarification de la politique énergétique
de la France ? La réponse est tout sauf simple. Si le
débat sur le nucléaire est récurrent, il trouve dans la
lutte contre le réchauffement climatique un nouveau
terrain d’expression. Quelle part le nucléaire doit-il
avoir dans une production d’énergie décarbonée ?  Là
encore, difficile de répondre tant le sujet est passion-
nel et les arguments pas toujours rationnels. Pour
l’industrie française, la question est cruciale. Avec
près de 3 000 entreprises (dont une part très impor-
tante de PME et ETI), réparties sur l’ensemble du ter-
ritoire, garantissant 220 000 emplois non
délocalisables et qualifiés, le nucléaire réalise un chif-
fre d’affaires annuel de 50 milliards d’euros, dont 8 %
à l’export, se positionnant comme la 3ème filière in-
dustrielle du pays et un des cinq plus gros acteurs
mondiaux du secteur. Au plan environnemental,
cette énergie décarbonée, qui représente 67,1 % du
mix énergétique tricolore, permet à la France de faire
partie des 6 pays du monde à

avoir déjà atteint la recommandation du
GIEC pour lutter contre le changement climatique :

80 % d’électricité bas carbone en 2050. Avant de vou-
loir exclure le nucléaire de l’équation, il faut déjà com-
mencer par faire un état des lieux complet.

La production électrique
nucléaire mondiale en 
développement
Petit tour d’horizon du parc nucléaire mondial. Au
Pakistan, deux réacteurs chinois Hualong One sont
entrés en service non loin de Karachi en mars 2021.
Leur construction avait débuté en août 2015. Déve-
loppé à partir de réacteurs français de 900 MW (Mé-
gaWatts), ce Hualong One de 3ème génération qui a
une puissance de 1 100 MWe (MégaWatts élec-
triques) est le premier construit par la Chine hors du
pays. Après avoir multiplié par cinq sa production
d’électricité nucléaire depuis 2011, l’Empire du milieu
mise gros sur ce modèle pour l’export. C’est d’ailleurs
ce réacteur qui est proposé par China General Nu-
clear et EDF pour le site de Bradwell en Grande-Bre-
tagne. En Inde, c’est le Kakrapar-3, un réacteur à eau
lourde de conception locale de 630 MWe, qui est relié
au réseau électrique depuis le 10 janvier 2021, après
un premier béton coulé en 2010. Le « made in India »
semble promis à un bel avenir puisque l’Inde prévoit
de construire 21 nouveaux réacteurs, dont 10 du
type de Kakrapar, d’ici 2031. Côté russe, le 22 mars
dernier, un réacteur VVER-1200 Leningrad II-2 de
3ème génération est entré en service commercial
pour remplacer un vieux RBMK arrêté après 45 ans
de fonctionnement. Rosatom, le spécialiste russe du
nucléaire civil, s’est lancé à l’exportation avec ce mo-
dèle et construit une centrale de quatre réacteurs à
Akkuyu en Turquie dont les fondations ont été cou-
lées en 2018. Au Bélarus (ex Biélorussie), un VVER-
1200 amélioré est entré en service en novembre
2020. Un deuxième est sur le point d’être couplé
au réseau. L’opérateur russe ne manque pas de

projets, entre l’Egypte, la Finlande et la Hongrie, qui
prévoit de construire deux nouveaux réacteurs pour
accélérer sa sortie du charbon. En Russie-même, ce

Entre lutte contre le ré-
chauffement climatique,
préoccupations environ-
nementales plus larges,

politiques énergétiques et
considérations commer-

ciales, le nucléaire est une
industrie prise dans le feu

croisé de nombreux inté-
rêts contradictoires. Si les

pouvoirs publics semblent
à nouveau soutenir la fi-

lière, où travaillent de
nombreux métallos FO, un
examen en règle des mul-

tiples aspects du dossier
impose plusieurs constats

et une nécessité : il faut
dépassionner le débat sur
le sujet pour penser l’ave-

nir de l’atome.

Le nombre de centrales est en augmentation dans le monde.
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réacteur sera mis à contribution pour atteindre l’objectif gouvernemental de hisser la
part du nucléaire de 20 % – avec 38 réacteurs en opération – à 25 % d’ici 2045, via la
construction de 24 nouveaux réacteurs. En août 2020, à quelques milliers de kilomètres,
les Emirats Arabes Unis ont mis en service le premier des quatre réacteurs prévus à la
centrale de Barakah. Côté construction, c’est le coréen Kepco qui était à la manœuvre. Le
deuxième réacteur a été chargé en combustible nucléaire le 15 mars dernier. Enfin, en
Europe et en France, on peut aussi compter Hinkley Point, Flamanville et Olkiluoto. Une
cinquantaine de centrales sont actuellement en construction dans le monde ou sur le
point d’entrer en service, ce qui vient largement compenser les arrêts, et encore ne comp-
tabilise-t-on pas les prolongations. Ainsi, aux USA, les autorités
ont décidé que la durée de vie d’une installation pouvait à présent
monter à 60 ans (en France, on vient de passer à 50)… Derrière,
les projets de réacteurs à neutrons rapides en fonctionnement
ou en construction en Russie et en Chine, sans oublier les SMR
(réacteurs miniaturisés, voir p. 8), montrent le dynamisme du
secteur. Difficile aujourd’hui de dire si la production électronu-
cléaire sera égale, moindre ou supérieure à l’actuelle dans les
prochaines décennies. Tout montre cependant que les pays re-
groupant plus de la moitié de l’humanité ont pour le moment
misé sur le nucléaire. Affirmer que cette énergie appartient au
passé semble bien péremptoire.
Pour autant, le nucléaire a-t-il sa place dans la production
d’énergie décarbonée ? Concernant notre pays, une majorité
de Français, sondage après sondage, y semble favorable.  Le
21 avril, la Commission européenne a publié la liste des ac-
tivités énergétiques concourant à l’objectif de neutralité car-
bone pour 2050, et donc susceptibles de recevoir des
financements publics (taxonomie). La Commission a choisi
de ne pas trancher l’épineuse question du nucléaire : son
éventuelle place parmi les activités « vertes » sera décidée dans un texte ultérieur. De cette
décision dépend non seulement la forme que va prendre la lutte contre le réchauffement
climatique, mais aussi l’avenir d’une filière industrielle de premier plan. A tous égards,
l’urgence n’est plus d’attendre… 

Une question avant tout politique 
La transition énergétique n’est pas une nouvelle quête. Ce qui est nouveau c’est de l’ap-
peler décarbonation. Déjà avec les chocs pétroliers des années 70, les économies d’éner-
gie ont été encouragées et les énergies renouvelables ont commencé à émerger. Mais
seule la mise en place du nucléaire (décidée 20 ans avant avec la mise en place d’Eura-
tom) a réellement changé la donne. Depuis, l’activité humaine a explosé et a déréglé l’éco-
système planétaire. Pour y remédier, une erreur majeur doit être évitée : vouloir à tout
prix confondre lutte contre le réchauffement climatique et lutte écologique. Le nucléaire,
au plan de l’efficacité énergétique, a montré ses atouts et peut constituer une aide pré-
cieuse pour contenir le changement climatique. Les préoccupations écologiques, no-
tamment liées aux questions de pollution ou de danger pour l’environnement, si elles
sont à prendre en compte, ne doivent cependant pas faire inverser l’ordre des priorités
par simple dogmatisme, naïveté ou idéalisme. Le danger immédiat pour la planète et
les sociétés humaines sont les émissions de CO2, et donc les énergies qui en sont res-
ponsables. Il ne faut pas se tromper d’objectif. Un pays aussi dépendant du charbon que
l'est la Pologne aujourd'hui peut-il vraiment réussir sa transition énergétique sans avoir
recours au nucléaire ? Paradoxalement, l’Allemagne, pays plutôt « vert »  qui a décidé

d’arrêter le nucléaire, a vu croitre drastiquement ses
émissions de CO2 car elle recourt au charbon (lignite)
et au gaz pour produire son électricité lorsque ses
moyens intermittents ne sont pas disponibles ; et la
France, dont la production d'électricité actuelle est lar-
gement décarbonée grâce au nucléaire, peut-elle réel-
lement s'en passer juste au moment où l’on
encourage plus largement l'utilisation de l'électricité
dans les transports et le chauffage? La question mé-
riterait d'être étudiée sans a priori. L’exemple du Japon

est un chef d’œuvre

d e
pragmatisme : sa situation illustre plus
qu’aucune autre les dangers de l’atome, et le pays re-
lance quand même son industrie nucléaire, car les
Nippons y voient le seul moyen d’assurer leur indé-
pendance énergétique. Pour faire au mieux, il faudrait
déjà utiliser de manière optimale les solutions décar-
bonées disponibles. Cela n’interdit pas de penser à
celles qui les remplaceront une fois le coup de chaud
passé… En ce sens, les perspectives du nucléaire en
France, en Europe et dans le monde dépendent sur-
tout du sérieux avec lequel va être poursuivie au plan
politique la lutte contre le réchauffement climatique.
Les acteurs politiques et économiques doivent avoir
une stratégie de long terme pour un mix énergétique
qui permette d’adapter les moyens de production
d’électricité actuels et futurs aux enjeux climatiques.
Les arbitrages doivent être décidés rapidement pour
donner de la visibilité aux industriels pour réaliser les
investissements indispensables au maintien et au dé-
veloppement des compétences et des moyens de pro-
duction. Les délégués FO et notre Fédération œuvrent
au quotidien dans ce sens.

Une concurrence de plus en plus féroce (ici le VVER-1200 russe).
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L’atome au secours du climat ?
Pour limiter la hausse de la température globale
de la terre à 2°C, les experts du climat estiment que
près de 80 % de l’électricité mondiale devra être bas
carbone d’ici 2040 (contre
35 % aujourd’hui). Dans le
même temps, la demande
d’électricité mondiale est ap-
pelée à augmenter d’au
moins 50 %. On estime que
1,3 milliard d’êtres humains
dans le monde n’ont pas à
accès à l’électricité. Demain,
ils le demanderont et per-
sonne ne pourra leur refu-
ser. Il y a d’ailleurs urgence,
car leur mode de consom-
mation et de production
d’énergie, qui repose sur la
combustion de bois, char-
bon et bouses séchées,
est fortement émettrice
de CO2. D’où cette question : com-
ment produire cette électricité ? Avec un mix élec-
trique largement décarboné (à 94 %) s’appuyant
sur la complémentarité des énergies renouvelables
(dont l’hydroélectricité, bien développé dans notre
pays) et du nucléaire, la France compte parmi les
rares pays faisant figure de bons élèves au regard
des objectifs climatiques. 

Les énergies renouvelables
peuvent-elles remplacer
le nucléaire ?
Une première erreur consisterait à affirmer qu’il n’y
a de place que pour la croissance d’un seul type
d’énergie, vu les volumes qu’il faudra produire à
l’avenir. L’atome a une place de choix comme
source d’électricité. En termes de rendement, il pos-
sède l’avantage énorme d’être capable de produire
de larges quantités d’électricité décarbonée de ma-
nière prévisible et pilotable. Sa performance, en
termes de sécurité et d’impacts sur la santé et l’en-
vironnement, depuis 70 ans, reste excellente com-

parée à d’autres filières, même en tenant compte
des accidents majeurs qu’elle a connus. Il est pour-
tant fort peu utilisé hors des frontières d’une poi-
gnée de pays : à la mi-2020, le World Nuclear

Industry Status Report, qui fait

autorité en la
matière, rappelait que la part du nucléaire dans la
production d'électricité mondiale s'est stabilisée en
2019 à 10,35 %, avec un point haut à 17,5 % en
1996. Avec près des deux tiers de son électricité
d’origine nucléaire, la France fait figure d’exception.
Côté renouvelable, la marge de progression est
réelle, mais de nombreuses conditions techniques
sont à réunir, avec un coût considérable. Sans
compter que renouvelable ne signifie pas toujours
neutre en carbone. Le nucléaire ne rejette pas de
CO2en fonctionnement mais l’extraction, le traite-
ment, le transport du combustible sont des opéra-
tions émettrices de carbone. Le bilan global de la
production nucléaire peut être qualifié de faible-
ment carboné. Côté énergies vertes, l’équation est
assez similaire. Une éolienne, un panneau photo-
voltaïque ou un barrage en fonctionnement ne dé-
gage pas de gaz à effet de serre. La construction de
ces équipements, de l’extraction des matières pre-
mières à leur transformation puis à la construction
et la mise en service des installations n’est pas neu-
tre, surtout au vu des besoins en terres rares (au
bilan écologique catastrophique) des énergies

A vouloir à toute force
opposer nucléaire et éco-

logie, le risque est d’ou-
blier que face au

réchauffement clima-
tique, le principal ennemi

est le CO2 et que le prag-
matisme commande de

privilégier, pour parer au
plus pressé, l’efficacité

énergétique et la disponi-
bilité des équipements.

Diaboliser le nucléaire, une bien mauvaise idée pourlutter contre le changement climatique.
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vertes. Il faut aussi prendre en compte la durée de vie des
installations (environ 10 ans pour une éolienne contre 50
ans pour une centrale) avant de pouvoir tenter un compa-
ratif du taux de carbone dans chaque énergie.

Risques de confusion
Sans équipements de production d’énergie renouvelable ca-
pables de pallier une fermeture trop rapide des centrales en
France, peut-on éviter de devoir faire comme la Suède, qui
ne compte plus que sept réacteurs en activité et a dû cet hiver
faire appel à de l'électricité importée venant de centrales ther-
miques au charbon de ses voisins ? A titre d’exemple, comme
les énergies renouvelables ne peuvent compenser actuelle-
ment la fermeture des deux réacteurs nucléaires de Fessen-
heim, la France a dû ces derniers mois remettre en
fonctionnement quatre de nos vieilles centrales à charbon ;
importer du charbon puisqu’elle n’en extraie plus ; importer de
l’électricité alors qu’elle était exportatrice ; décider de verser de-
puis le budget de l’Etat 377 millions d’euros à EDF pour accompagner la fermeture
de Fessenheim, sans oublier l’amortissement puisque la centrale était censée fonc-
tionner jusqu’en 2041… A confondre chasse au CO2 et problématiques liées au nu-
cléaire, le risque est de verser dans la précipitation alors que tout commande
justement de ne pas aller trop vite. La Programmation pluriannuelle de l'énergie (PPE)
ne dit d’ailleurs rien d’autre, proposant de ramener à 50 % la part du nucléaire dans
la production d'électricité à l'horizon 2035, ce qui suppose l'arrêt de quatorze réac-
teurs. Après la fermeture des deux réacteurs de Fessenheim, deux autres pourraient
être fermés en 2025-2026, puis deux autres en 2027-2028. 
Au-delà de ces considérations, il y a celle du coût et de l’efficacité. La situation alle-
mande en témoigne. L’indicateur à comparer est celui des émissions de CO2 par kilo-
wattheure produit. En Allemagne, il est actuellement de 419 gCO2/kWh et en France

d e
seulement 67 gCO2/kWh. La différence

de pollution tient dans la différence entre le recours
au nucléaire entre les deux pays. Pour l'association
négaWatt, il est possible d'arriver à n'utiliser que des
énergies renouvelables en 2050, mais à la condi-
tion de diviser par trois notre consommation totale
d'énergie primaire… Notre société est-elle capable
d’un tel effort de sobriété ? D’ailleurs, cela suffirait-
il ? Contre le réchauffement planétaire, les solutions
ne sauraient se concevoir et s’appliquer à l’échelle
d’un seul pays. Il faut aussi raisonner à l’échelle de
la planète… Pour le moment, le nucléaire semble
faire davantage partie de la solution que du pro-
blème.

Les énergies renouvel
ables ont encore beau

coup de progrès à

faire pour se poser e
n véritable alternativ

e.

La filière nucléaire française totalise plus de 2 100 années réacteurs
d’expérience acquise avec la construction de plus de 58 réacteurs
et leur exploitation sur les 40 dernières années en France et à l’in-
ternational. Les industriels français couvrent ainsi d’une part l’en-
semble du cycle de vie des installations de production d’électricité
nucléaire, depuis l’ingénierie du nucléaire neuf, l’exploitation de la
base installée jusqu’à la déconstruction, et d’autre part toutes les
activités sur le combustible. En effet, l’option retenue par la France
de fermer le cycle permet de disposer également sur le territoire
français de l’ensemble des savoir-faire associés (conversion, enri-
chissement, fabrication du combustible, traitement et recyclage du combustible …). Il faut maintenir, valoriser et
développer ces compétences. C’est ce qu’ambitionne de faire l’avenant au contrat de filière signé le 15 avril dernier
par notre organisation. Au-delà des défis identifiés comme donner de la visibilité au secteur pour favoriser l’inves-
tissement et l’innovation, optimiser les coûts du neuf comme de l’existant et dynamiser sa dimension internatio-
nale, la filière doit améliorer son image et accroître son attractivité auprès des étudiants pour pouvoir recruter les
futurs acteurs du nucléaire.

Des compétences à muscler
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Le nucléaire est un sec-
teur économique de pre-

mier plan, qui joue un
rôle majeur dans le

rayonnement technolo-
gique de la France et

dans son indépendance.
Si l’on met de côté l’as-

pect passionnel du dos-
sier, il incarne avant tout

un secteur d’activité de
pointe et de poids. 

Le nucléaire,
un élément de la souveraineté française…

Avec 220 000 emplois en France et un chiffre d’af-
faires avoisinant les 50 milliards d’euros, dont 8 % à
l’export, le nucléaire concentre des savoir-faire exi-
geants et des technologies complexes. En 2019, le Co-
mité Stratégique de Filière écrivait que « le marché
nucléaire à l’international s’inscrit globalement en
croissance sur les décennies à venir, constituant une
opportunité pour les grands acteurs (EDF, Frama-
tome, Orano), mais également pour l’ensemble des
entreprises de la filière. » Cette démarche commer-
ciale concerne d’une part la vente de technologies
(nouveau nucléaire, usines du cycle, autres outils in-
dustriels…) et, d’autre part, la vente de prestations et
services sur tout le cycle de vie de l’industrie du nu-
cléaire. L’offre française est également accompagnée
d’un faisceau de prestations et de coopérations scien-

tifiques et techniques à des-
tination des pays
souhaitant développer un
programme électronu-
cléaire. En promouvant à
l’export les technologies,
normes et solutions fran-
çaises, c’est aussi l’indé-
pendance de l’industrie
française vis-à-vis de l’in-
fluence d’acteurs étran-
gers qui est sur la table,
et même, vu la part du
nucléaire dans le mix
énergétique français,
l’indépendance énergé-
tique du pays.

Innover
Forte de son expérience de constructeur et d’exploi-
tant, la France doit prendre toute sa part dans le dé-
veloppement du nucléaire mondial et ne pas laisser
le champ libre à ses concurrents industriels histo-
riques, comme la Russie, la Chine, l’Inde, les États-
Unis, la Grande-Bretagne, le Japon, la Corée du Sud…
mais aussi une multitude de pays qui veulent s’assu-
rer d’une production d’énergie diversifiée (Émirats

arabes unis, Iran, Arabie saoudite, Turquie, Afrique du
Sud…). De nouveaux industriels s’intéressent à une
multiplication de matériels plus petits, comme les
SMR (Small Modular Reactor, soit Petit réacteur mo-
dulaire), des réacteurs dont la puissance est comprise
entre 10 et 300 MWe, et qui sont censés révolutionner
l’industrie nucléaire dans les prochaines décennies.
EDF a présenté le 6 avril dernier Nuward, son dé-
monstrateur de cette technologie inspirée des réac-
teurs embarqués de la marine. Objectif affiché par la
filière : être prêt pour la décennie 2030, au moment
où le marché devrait décoller, quand des pays d’Asie,
d’Afrique et d’Europe devront fermer leur parc ther-
mique pour respecter leurs engagements clima-
tiques. L’idée est aussi de s’en servir pour produire de
l’hydrogène, faire du dessalement… Ce SMR permet-
tra également un accès plus simple au nucléaire, avec
un coût d’entrée moins élevé. Les SMR se positionnent
clairement comme des produits d’exportation. Et les
compétiteurs sont nombreux : fin 2020, soixante-
douze concepts de SMR étaient en développement
dans le monde, 40 % de plus qu’en 2018. Si les USA,
la Russie ou la Chine sont évidemment sur les rangs,
de nouveaux entrants sur le marché nucléaire affû-
tent aussi leurs projets, comme l’Argentine, la Corée
du Sud. Il faut dire que le marché est estimé à plu-
sieurs dizaines de milliards de dollars dans le petit
monde du nucléaire. Les premiers prototypes opéra-
tionnels de ces projets ne sont pas attendus avant
2030 et le passage à la phase commerciale avant
2040. Le climat n’attendra pas longtemps… 

L’urgence climatique, au-delà des considérations
commerciales, impose d’investir rapidement, surtout
quand on prend en compte le temps de construction
des nouvelles centrales. Cela permettra à la filière de
s’organiser pour répondre aux enjeux de souverai-
neté stratégique et industrielle de notre pays. Les in-
dustriels restant de grands consommateurs
d’électricité (qui représente 50 % de leur facture éner-
gétique), cela permettrait aussi de s’assurer d’un prix
bas de l’électricité, facteur d’attractivité et de compé-
titivité important, à l’heure où les débats sur la loca-
lisation et la relocalisation des sites industriels en
France bat son plein.  

FO Métaux défend l’indépe
ndance 

énergétique de la France.
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L’énergie électrique est
indispensable pour le

fonctionnement de nos
sociétés et la demande
est en constante crois-
sance dans l’ensemble

du monde.

Sa distribution est réa-
lisée à travers des ré-

seaux sur lesquels sont
raccordés les utilisa-

teurs (industriels et
particuliers) et les

moyens de produc-
tions. Pour un fonc-

tionnement optimal, la
production doit répon-

dre en permanence à la
demande, sinon c’est le

« black-out » ou rup-
ture d’alimentation.

Pour répondre à cette
demande, il existe dif-

férents moyens de pro-
duction ayant chacun

leurs avantages et
leurs inconvénients. 

Pour y voir plus clair
dans le monde de l’énergie

Les énergies 
non renouvelables 
Les centrales nucléaires : les réacteurs nucléaires
utilisent la fission de l’uranium pour créer de la cha-
leur. Cette chaleur est ensuite transformée en vapeur
pour faire tourner les turbines qui produisent l’élec-
tricité. L’uranium est encore disponible en quantité
importante dans le monde et ne représente que 5 %
des coûts de production.  Pour ce qui est du pilotage,
le temps nécessaire pour
une montée en puissance
nominale est de l’ordre de
l’heure. Bien entendu, pour
des questions de sûreté, tout
peut être arrêté en quelques
secondes. Ces centrales gé-
nèrent des déchets qui sont
retraités et stockés, et elles
n’émettent aucun gaz à effets
de serre.

Les centrales à énergie fos-
sile : elles peuvent être mises
en route rapidement car elles
brulent du gaz, du fuel ou du
charbon. Ces trois modes de
production sont facilement
disponibles, facilement pilota-
bles et peuvent fournir des vo-
lumes importants.
Schématiquement, ces res-
sources avoisinent 75 % du
coût de production pour les
fournisseurs d’électricité. Ces
centrales émettent beaucoup de gaz à effets de serre
(GES).

Les énergies renouvelables
Les éoliennes et les panneaux solaires photovol-
taïques : ce sont des moyens de production dit « in-
termittents » car ils ne peuvent pas être mis en route
en fonction de la demande : cela dépend du niveau

d’ensoleillement et du vent. La ressource est gratuite,
mais intermittente. Le coût de production est repré-
senté par les frais de structure (construction et entre-
tien), puis d’acheminement. Plus la surface
d’implantation est importante, plus le volume peut
être fort. Le rendement s’améliore progressivement
(capacité de production d’une unité). Mais le pilotage
est faible et l’électricité est utilisée quand elle est dis-
ponible. Ces moyens n’émettent aucun gaz à effet de
serre.

Les centrales
hydrauliques :
elles utilisent
la force de
l’eau des bar-
rages. La res-
source est
gratuite et les
barrages fran-
çais sont
amortis de-
puis long-
temps. Ils
sont facile-
ment pilota-
bles et
globalement
la ressource
est souvent
d i s p o n i b l e .
Ces centrales
n ’ é m e t t e n t
aucun gaz à
effets de serre.

En théorie, un producteur d’électricité devrait
faire tourner ses moyens de production les moins
coûteux pour garantir un coût acceptable aux uti-
lisateurs. En toute logique, dans un pays comme
le nôtre, l’hydraulique devrait tourner en produc-
tion de base, suivi par le nucléaire et les énergies
renouvelables puis, pour les périodes de crêtes, le
pilotage devrait se faire avec du gaz ou du pé-
trole.

Un exemple de schéma de réseau 
de distribution électrique.
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A la recherche du temps
perdu

Les éditions Steinkis ont publié au début de l’été une BD-enquête retra-
çant le combat mené par les ouvriers de GM&S, un sous-traitant auto-
mobile basé à La Souterraine dans la Creuse, avec le soutien de notre
Fédération en 2017. Des débuts de l’histoire en 1963 avec la création de
la Socomec à la lutte désespérée pour éviter la fermeture 57 ans plus
tard de ce qui fut la plus grande entreprise de la Creuse, pas un pan de
l’aventure de ce sous-traitant automobile n’est oublié. Ce « Sortie d’usine
», c’est aussi le récit de quatre leaders de ce combat qui se superpose au
portrait d’une petite localité rurale qui n’oublie pas de mettre en contexte
ce dossier où les métallos étaient allés jusqu’à menacer de faire sauter
le site. L’ouvrage rappelle aussi comment l’entreprise a été mise à mort
via un asséchement de la trésorerie, le gaspillage de l’argent public et le
désengagement des constructeurs. Un schéma malheureusement trop
familier… 
Benjamin Carle (texte), David Lopez (dessin) : Sortie d’usine. Les GM&S, la désindustrialisation

et moi, ed. Steinkis, Paris, 2021, 128 p., 18 €. 

Le 22 juin, le Groupe Ré-
seau Handicap (GRH) de
notre Fédération s’est réuni
pour faire le point sur les
nombreux dossiers sur
lesquels il s’active. Motivée
et compétente, l’équipe, qui
déplore le manque de
temps accordé à cette thé-

matique dans notre société, s’est notamment penchée sur
un élément crucial pour mener à bien ses missions dans ce
domaine : le temps. Comment accomplir au mieux son acti-
vité de référent handicap ? Sur quelles heures de délégation
remplir ses missions ? Les métallos ont décidé de chercher
un accord sur le handicap en y faisant reconnaître ce mandat
et en lui conférant les moyens nécessaires à son exercice. Le
lendemain, Géraldine Nivon a pu présenter les travaux du
GRH à la Conseil consultatif d'intégration des personnes han-
dicapées (CCIPH) de FO, qui tiendra la prochaine journée na-
tionale Travail & Handicap le 8 décembre.

Siège auto pour… 
porte-avions

Nowy Styl Majencia change de tête
A l’occasion de l’assemblée générale qui rassemblait les métallos FO de Nowy Styl Majencia,
fabricant de mobilier de bureau le 18 mai, le syndicat a entériné le passage de relais pour le
mandat de son secrétaire. En présence de la secrétaire fédérale Géraldine Nivon, du secrétaire
de l’UD de l’Oise Olivier Brenaget, du secrétaire de l’UL de Noyon Patrice Lernon, les métallos
ont remercié Danièle Deleau pour son investissement au service du syndicat et désigné Nou-
reddine Laaribi pour lui succéder et parler au nom des salariés dans les dossiers qui attendent
d’être négociés.

Le combat des GM&S en images 

Commander le navire amiral de la ma-
rine française, le porte-avions Charles de
Gaulle, est un travail stressant. Pour ré-
duire cette tension, les commandants
du géant des mers pourront doréna-
vant accomplir leur mission conforta-
blement installés dans un siège dernier
cri fourni par le constructeur français DS
(Stellantis) et inspiré de sa DS9, livré au
début de l’été. Le siège intègre une pres-
tation de massage à cinq modes pour
détendre les commandants de la ma-
rine française. Après une mission érein-
tante, ceux-ci pourront opter au choix
pour un massage pattes de chat,
vagues, étirements, lombaires et
épaules. Les concepteurs n’ont pas ou-
blié d’incorporer le chauffage et la ven-
tilation au travers du cuir perforé. Bref,
l’excellence automobile au service de la Marine natio-
nale.

Négociations, 
réunions de travail

mais aussi 
fait insolite, 

l’actu de 
FO Métaux 
se décline 

également 
en brèves... 

L’actualité en bref
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Réunis pour la première
fois dans les locaux de
la Fédération en sémi-
naire de coordination

les 29 et 30 juin, les mé-
tallos FO de Fenwick

ont profité de l’occasion
pour faire le point sur

leurs objectifs pour
l’année à venir. Autour

des secrétaires fédé-
raux Géraldine Nivon,

Bruno Reynes et Gérard
Ciannarella, ils ont éga-
lement fait le point sur
les moyens à mobiliser

pour les atteindre.

Fenwick   :
la coordination se renforce

Malgré la crise, Fenwick, leader du chariot élevateur, se
porte plutôt bien, et grâce aux dispositifs obtenus par notre
organisation durant la phase aiguë de la pandémie, les mé-
tallos FO ont pu y négocier de bons accords sur le chômage
partiel ou les congés, qui ont permis d’amortir le choc. Le
séminaire de coordination a également permis de dresser
un tableau précis de la force de notre organisation au sein
du groupe, que ce soit en termes de mandats ou d’adhé-
rents. Les équipes ont aussi pu découvrir plus en détails la
plateforme de communication FO Fenwick mise au point
par le délégué syndical Patrick Allebe, et sur laquelle leurs
échanges vont s’appuyer plus fortement dans les mois à
venir. Et dans la perspective des prochaines élections pro-
fessionnelles, pour laquelle ils travaillent à leur stratégie,
l’outil sera des plus utiles. Parmi les défis identifiés : la
conquête du 3ème collège. Le secrétaire fédéral Bruno
Reynes, en charge du dossier, est d’ailleurs intervenu pen-
dant le séminaire et va leur apporter analyses et préconisa-
tions pour affiner la tactique qui devra les aider à établir une
tête de pont au siège social, et à partir de laquelle ils pour-
ront déployer leurs efforts vers les cadres de l’entreprise.

Outre le groupe cadres, plus largement, Géraldine Nivon
leur a présenté les autres « outils » mis en place par notre
Fédération, comme le groupe de travail automobile (GTA)
ou le groupe réseau handicap (GRH), tout en insistant sur
le renforcement de la coordination entre les équipes FO
Fenwick. Elle est également revenue sur les négociations
autour de l’EDC, et notamment le thème 9 (dialogue social).
Gérard Ciannarella a rejoint la réunion par visioconférence
pour un point sur le fonctionnement des sections et des
syndicats, la nécessité de rattacher chaque implantation à
son département, mais aussi l’apport incontournable de
la formation fédérale pour un militantisme efficace. Serge
Ramos a complété ce volet formation par une présentation
des prestations de l’APSAC. « Les métallos FO de Fenwick
ont à présent toutes les cartes en main pour personnaliser
leur dispositif en s’appuyant sur tout ce que peut offrir
notre Fédération, résume Géraldine Nivon. Qu’il s’agisse
du développement syndical ou de la défense des salariés
et de l’industrie, ils seront bien armés. »

Alpes-Maritimes : USM et Métaux de Nice se retrouvent
Le 18 juin, c’est à l’appel de leur USM, pour son congrès, et de leur syndicat des Métaux de
Nice, pour son assemblée générale, qu’ont répondu les métallos FO. Autour de leur secrétaire
Philippe Ciccione, en présence du secrétaire fédéral Gérard Ciannarella et du secrétaire de
l’UD06 Franck Hausner, ils ont fait le point sur le rôle et les actions de leurs structures, ainsi
que sur leurs perspectives de développement.
Si l’année 2020 a d’abord été celle de l’accueil du très réussi congrès fédéral en octobre pour
les métallos des Alpes-Maritimes, et plus particulièrement de Nice, la période a également
été marquée par les conséquences de la crise sanitaire. Comme l’a expliqué Philippe Ciccione,
le département a été relativement épargné, en partie grâce aux secteurs des services de l’au-
tomobile et de l’électronique, qui ont plutôt bien tiré leur épingle du jeu, même si la pénurie
de semi-composants a depuis changé la donne et touche des implantations telles que Syner-
gie CAD, Vishay, Legrand, Schneider ou Thalès. Il a brossé un tableau contrasté du dialogue
social, en tension chez Mercedes by my car, Hopcarou Martel Event, assez efficace chez Vi-
shay ou Prokodis. Tous ont en commun d’avoir les prochaines élections en ligne de mire et
sont déterminés à progresser et à créer de nouvelles implantations.
Gérard Ciannarella est intervenu pour un point sur les négociations autour du dispositif
conventionnel de la métallurgie, plus particulièrement sur la prime d’ancienneté à laquelle
sont attachés les métallos et que FO est parvenu à préserver. Revenant sur le rôle des syn-
dicats de localité par rapport aux sections syndicales, il a poursuivi par un rappel du rôle
des USM et de leurs missions. Soulignant qu’un militant efficace est un militant bien formé,
il a exhorté les participants à suivre le cursus de formation fédérale (une session « animer
son syndicat » se déroulera à Nice en octobre prochain) et a salué l’arrivée de Philippe Cic-

cione dans l’équipe
de formateurs. Il a
aussi insisté sur la
qualité des forma-
tions de l’APSAC, no-
tamment sur la
santé-sécurité pour les membres des CSE. La réunion
s’est achevée par un hommage à Jean-Georges Couvri,
ancien secrétaire des Métaux de Nice, qui nous a quittés
peu avant le congrès fédéral d’octobre 2020.

Les nouveaux bureaux
Les nouveaux bureaux élus sont composés de (USM) :
Philippe Ciccione (secrétaire), Benoît Lepeix (secrétaire
adjoint), Nathalie Cerri (trésorière), Yves Figueras (tréso-
rier adjoint), Catherine Massines (archiviste), Nathalie
Mattio (membre) ; Métaux de Nice : Philippe Ciccione
(secrétaire), Nathalie Mattio (secrétaire adjointe), Natha-
lie Cerri (trésorière), Monique Schiazza (trésorière ad-
jointe) et Frédéric Parnet (archiviste).
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Les métallos FO d’Als-
tom, le géant du ferro-

viaire, se sont
retrouvés en coordina-
tion à Lyon les 23 et 24

juin autour de leur
coordinateur Vincent
Jozwiak, en présence
du secrétaire fédéral

Eric Keller et du secré-
taire du syndicat des
Métaux de Lyon Vin-

cent Bonnier. Outre un
point sur la situation

des différents sites, ils
se sont livrés à une

analyse de la situation
du groupe et, plus lar-

gement, du secteur
ferroviaire.

Alstom :
une situation contrastée

Reichshoffen, Ornans, Le Creusot, Aytré, Petit-Quevilly,
Saint-Ouen, Belfort, Petite Forêt, Villeurbanne : presque
tous les sites Alstom avaient répondu à l’appel et une
trentaine de métallos FO les représentaient lors de la
coordination des 23 et 24 juin. Leurs prises de parole
successives ont brossé un tableau assez disparate,
tant sur le plan industriel que social. La question des
synergies avec Bombardier et la crainte de mise en
concurrence avec certains de ces sites inquiète, no-
tamment à Belfort ou au Creusot. A Valenciennes – Pe-
tite-Forêt, les projets avec le Canadien récemment
racheté ne manquent pas, au point que la coordina-
tion des différentes productions en vient à poser des
problèmes d’approvisionnement et de stockage. Du
côté d’Ornans ou de Petit-Quevilly, ce sont plutôt les
nombreux projets internationaux et la concurrence
avec des sites chinois ou espagnols sur des activités
cœur de métier qui retiennent l’attention. Globale-
ment, c’est aux salariés de faire tous les efforts et ils
sont loin d’en être récompensés, en particulier au plan
salarial. Sur certains sites, comme Villeurbanne, Le
Creusot ou Saint-Ouen, les cas de burn-out sont légion
et les réponses de la direction ne sont pas à la hauteur.
Malgré une activité qui s’établit à un bon niveau, beau-
coup redoutent que les contrats records signés ces
derniers temps par Alstom ne profitent pas forcément
aux salariés français, pourtant détenteurs des savoir-
faire historique du groupe. La question des effectifs est
d’ailleurs significative à cet égard, et un site comme
celui d’Aytré s’inquiète légitimement de voir que si les
effectifs augmentent, dans le détail le premier collège
fond tandis que les cadres croissent fortement, tradui-
sant une tendance préoccupante sur la place de la
production dans l’Hexagone. La chasse aux coûts qui
va de pair avec la course au productivisme s’inscrit
dans la même logique. Derrière, c’est aussi un dia-
logue social souvent à la peine qui complique l’action
des métallos FO sur les différents sites. Néanmoins, ils
poursuivent avec constance et persévérance les négo-
ciations et parviennent à signer des accords et à dé-
fendre les droits des salariés.
Plus largement, Vincent Jozwiak a expliqué que le
groupe évoluait pour le moment dans un contexte do-
miné par le rachat des activités de Bombardier Trans-
portation. La question des synergies se caractérise par
un important déficit d’informations auquel FO de-
mande qu’il soit remédié, et la pression sur les projets,

en particulier les coûts, commence à devenir problé-
matique pour tous les salariés. « Externalisations,
chrono-analyses, burnouts, RPS, flex office… Que peut-
on faire ? se demande Vincent Jozwiak. Comment faire
comprendre aux responsables politiques qu’on est à
contre-courant de ce qui se fait dans d’autres pays ? »
Ce qui n’empêche pas FO de continuer de négocier et
de signer des accords, comme par exemple l’accord
de méthode concernant l’intégration d’NTL dans Als-
tom transport SA, ou encore l’accord sur les travail-
leurs handicapés. Les métallos ont également évoqué
la négociation sur le travail à distance (TAD), qui s’est
achevée par un accord au niveau du groupe, et que
beaucoup observent en y voyant un risque d’accen-
tuation de la délocalisation. 

Synergies
Vincent Bonnier s’est exprimé sur la nécessité de se
former et de se coordonner toujours plus fortement
pour une action efficace, encourageant les métallos à
solliciter leur syndicat des Métaux aussi souvent que
nécessaire. Eric Keller est intervenu pour passer en
revue les nombreux dossiers nationaux qui occupent
notre organisation. Se félicitant du rejet de la réforme
de l’assurance chômage par le Conseil d’Etat, il n’a pas
caché que les ambitions du gouvernement dans le
dossier des retraites seraient probablement au centre
des prochains combats syndicaux. Après un point sur
les récents chiffres de la représentati-
vité, il a expliqué en dé-
tails les positions,
revendications et vic-
toires obtenues par FO
Métaux dans la refonte en
cours du dispositif
conventionnel de la métal-
lurgie. Le sujet a donné lieu
à de riches échanges avec
les participants, notam-
ment sur le thème des ré-
munérations, dans lequel
notre organisation peut
s’enorgueillir d’avoir su pré-
server la prime d’ancienneté
chère aux métallos.

Alstom engrange des contrat
s impressionnants.
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C’est le 25 mai que les mé-
tallos FO de la Somme se

sont retrouvés pour le
congrès de leur USM au-

tour de leur secrétaire
Jean-Jacques Leleu (égale-

ment secrétaire de l’UD80),
qui passait ce jour-là la

main à William Flory. Le
secrétaire général de la Fé-
dération FO de la métallur-

gie Frédéric Homez et le
secrétaire fédéral Valentin

Rodriguez étaient égale-
ment présents.

Un nouveau chapitre
pour l’USM de la Somme

Après de longues années passés à défendre les in-
térêts des salariés dans la Somme –et leur pouvoir
d’achat, la valeur du point dans le Vimeu étant de
longue date la meilleure de France et flirtant avec les
6 euros–, Jean-Jacques Leleu, le secrétaire de l’USM
du département, a tiré sa révérence et, avec l’appro-
bation des militants, a transmis son mandat à Wil-
liam Flory, lors du congrès de l’USM, le 25 mai
dernier. Le rendez-vous a permis de faire le point sur
la situation du département, alors que le déconfine-
ment et, espérons-le, la fin de la crise sanitaire pou-
vaient être entrevus.
Le tour de table des participants a montré que si l’in-
dustrie n’avait pas été épargnée par la pandémie et
ses conséquences, la présence et l’intervention de
FO, que ce soit dans les entreprises ou au niveau na-
tional avec la Fédération, a permis d’éviter le pire,

contribuant à pré-
server l’emploi et les
sites. Côté dévelop-
pement, l’USM a
poursuivi avec suc-
cès son travail, qui a
notamment abouti
au retour chez
Valeo, où FO n’était
plus présente.

Revenant sur le rôle central des USM dans le déve-
loppement syndical et la croissance de notre orga-
nisation, Valentin Rodriguez a également souligné
leur vocation de relais d’information, en particulier
dans le cadre du futur dispositif conventionnel de la
métallurgie, dont la prise en main va demander for-
mation et information pour les métallos sur le ter-
rain. Frédéric Homez, après avoir rappelé les
nombreuses actions de la Fédération durant la pan-
démie, a enrichi le propos en détaillant plus avant
les positions de notre organisation dans le dossier
de l’EDC, et notamment les avancées obtenues par
FO Métaux dans le domaine des rémunérations.

Le nouveau bureau
Le nouveau bureau élu est composé de William
Flory (secrétaire), Thierry Baticle (secrétaire adjoint),
Maxime Delporte (trésorier), Sylvain Lardoux (tréso-
rier adjoint) et Gino Croisy (archiviste).
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Freudenberg : des liens plus forts
Les 6 et 7 juillet ont été l’occasion pour les métallos FO de la Haute-Marne, et plus par-
ticulièrement de l’entreprise Freudenberg, de faire un point de situation en compagnie
de la secrétaire fédérale Géraldine Nivon, venue à leur rencontre. 
Pandémie oblige, les syndicats qui ont été empêchés de tenir leur assemblée générale
annuelle ne manquent pas, et les recenser pour ensuite les aider à rattraper le temps
perdu faisait partie des objectifs du déplacement de la secrétaire fédérale Géraldine
Nivon en Haute Marne début juillet, accompagnée du secrétaire de l’USM de Haute-
Marne William Olivo et du secrétaire de l’UD52 Philippe Cousin. Les échanges sur le
développement syndical étaient également au menu, la plupart des implantations se
préparant pour les prochaines élections professionnelles.
A Langres, la visite a aussi permis de rencontrer la direction opérationnelle de Freu-
denberg et l’équipe FO, avec laquelle la discussion s’est poursuivie dans les locaux de
l’UL. Un an après la fusion des deux sites jusqu’alors voisins et une assemblée géné-
rale qui s’était tenue en visioconférence, la rencontre a renforcé les liens entre les
équipes, clarifié les rôles et missions de chacun et approfondi leur coordination, avec
en ligne de mire les élections fin 2022. De l’avis général, le développement chez les

cadres sera
l’une des clés
du scrutin.
G é r a l d i n e
Nivon a
conclu la
réunion par
un point sur l’EDC, et plus particulièrement les
classifications, qui ont suscité de nombreuses
questions. Inquiets de voir l’harmonisation de
leurs grilles se faire potentiellement par le bas, les
métallos FO se sont d’ailleurs montrés très inté-
ressés par le modèle de simulation mis au point
par FO Métaux, et que l’équipe fédérale présente
régulièrement dans les territoires depuis plu-
sieurs mois.
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ArcelorMittal : 
St-Chély-d’Apcher se relance…

Dans la sidérurgie, les sites affichant une bonne santé
ne sont pas les plus nombreux et c’est pour les métal-
los FO d’ArcelorMittal St-Chély-d’Apcher une vrai satis-

faction que de compter parmi eux. Spécialisée dans les
aciers électriques haut de gamme, l’usine est censée
agrandir de 500 m² ses bâtiments, transformer et
améliorer ses lignes de décapage et de laminage à
froid, le tout pour un investissement de 13 millions
d’euros. Objectif : se positionner sur le marché en plein
essor de la production d’aciers électriques pour les mo-
teurs hybrides et électriques du secteur automobile. Ce
créneau représente seulement 15 % du chiffre d’af-
faires de 94 millions d’euros à ce jour, mais il pourrait
monter à 60 voire 80 % dans les prochaines années.
Seul point noir : il reste à désenclaver le site mais la
réactivation de la ligne ferroviaire hors d’usage à proxi-
mité n’est pas encore à l’ordre du jour.
Au plan syndical, l’équipe, qui a porté à sa tête Chris-
tophe Poirié, entend maintenir sa position aux pro-
chaines échéances électorales, voire progresser. Pour
cela, outre la confection de listes complètes, le syndicat
a donc planché en compagnie de Sylvain Ibanez, le
RSN FO chez ArcelorMittal, actuellement en pleine tour-
née des différents sites du groupe, sur un ambitieux
plan de développement dont les effets, à n’en pas dou-
ter, devrait rapidement se faire sentir.

Les 25 et 26 mai, les
métallos FO du site

ArcelorMittal de St-
Chély-d’Apcher  (Lo-

zère) se sont
retrouvés pour l’as-

semblée générale de
leur syndicat. Autour
du secrétaire fédéral
Paul Ribeiro, du RSN

Sylvain Ibanez, du
DSC ArcelorMittal

AMMED David Thou-
rey et du nouveau se-

crétaire du syndicat
Christophe Poirié, ils

ont examiné la situa-
tion du site et leurs

objectifs de dévelop-
pement syndical.

…et Florange déploie ses ambitions
Quelques jours plus tard, le 4 juin, c’est le syndicat FO d’ArcelorMittal Florange, en
Moselle, qui tenait son assemblée générale. Sous la houlette de leur secrétaire Norbert
Cima, toujours en compagnie de Paul Ribeiro et Sylvain Ibanez, et avec la participation
du secrétaire de l’UD57 Alexandre Tott, les échanges ont permis un point complet sur
la situation du site et des métallos FO.
Si notre organisation a su accompagner la fermeture de la cokerie en plein confine-
ment et que le site dispose d’une nouvelle ligne  avec la mise en production de Galsa
2, investissement de près de 100 millions d’euros, qui pérennise le laminage de tôles
à forte valeur ajoutée pour l'automobile, les salariés n’en restent pas moins méfiants.
Le site ne produit plus d'acier, mais transforme celui qui vient de l'usine de Dunkerque,

et à force d’affronter les restruc-
turations et les projets qui ne se
concrétisent pas, la défiance est
presque aussi élevée que les
cours de l’acier et les carnets de
commande.
Néanmoins, à chaque instant et
dans chaque négociation, FO a
tenu son rang, refusant la poli-
tique de la chaise vide, et a ob-

tenu des ré-
sultats, no-
tamment un
bon accord
d’intéresse-
ment, et
continue de
se battre en participant activement à la négociation
de l’accord post-CAP2020. Reste à traduire ces
avancées dans les urnes. Avec Sylvain Ibanez,
l’équipe a donc évoqué les perspectives et stratégies
de développement à instaurer, ainsi que les
moyens de mobiliser les salariés abstentionnistes
avec du concret, sans oublier l’impérieuse néces-
sité de présenter des candidats dans tous les sec-
teurs du site. « Il faut revenir au contact et au
terrain, a résumé Paul Ribeiro, valoriser nos com-
pétences et notre capacité à négocier et  à s’investir
pour les salariés. C’est en pesant plus que nous les
défendrons mieux. »
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PSA Charleville-Mézières affiche sa bonne santé

Restrictions sanitaires obli-
gent, le troisième congrès

d’IndustriALL European Trade
Union s’est tenu intégrale-

ment en ligne les 1er et 2 juin.
Près de 350 délégués issus de

ses 180 organisations mem-
bres y ont participé. Parmi

eux, le secrétaire fédéral Paul
Ribeiro, épaulé par Stéphane

Martegoute et Anne-Marie
Chopinet, y représentait FO

Métaux, pilier et membre fon-
dateur de

l’organisa-
tion.

Congrès IndustriALL Europe : 
pour l’industrie et l’emploi

Après deux reports pour cause de pandémie, c’est
finalement en ce début juin qu’industriALL Euro-
pean Trade Union a organisé son congrès, initia-
lement prévu en mai 2020. Et c’est derrière un
écran d’ordinateur que les délégués de tous les
pays y ont participé. La distance n’a pas empêché
la tenue de débats de haute volée, qui ont égale-
ment permis de souligner qu’industriALL n’avait
pas freiné son activité pendant la crise sanitaire,
bien au contraire. Entre la protection des salariés
via les protocoles sanitaires, les aides au maintien
de l’emploi, les prises de position et le travail des
groupes sectoriels, l’organisation a été présente
sur tous les fronts. Elle n’en a pas oublié pour au-
tant de préparer l’avenir, qui était au centre des
échanges lors de ce congrès.
IndustriALL a adopté un plan stratégique pour les
années à venir, dont les principaux axes et mots
d’ordre tracent une ligne claire pour les futures ac-
tions. L’impact de la pandémie accélère les chan-
gements structurels déjà engagés dans de
nombreux secteurs industriels, que ce soit en rai-
son des mesures climatiques nécessaires ou de la
numérisation, et il est nécessaire d’anticiper et

d’accompagner ces évolutions
afin qu’elles ne se fassent pas
au détriment des salariés.
Outre la priorité donnée à
l’emploi et aux questions rela-
tives à la transition écolo-
gique, l’organisation n’oublie pas la défense de la
négociation collective et la promotion de l’égalité
comme vecteurs majeurs de progrès sociétal, po-
litique et industriel. Si une véritable réponse euro-
péenne ambitieuse et ciblée est incontournable,
elle ne pourra être efficace qu’avec l’implication ac-
tive des partenaires sociaux, ont prévenu les
congressistes. « Pour créer davantage d’opportu-
nités pour les travailleurs, nous avons besoin de
syndicats forts », a rappelé Michael Vassiliadis, qui
a été reconduit à la présidence d’industriALL Eu-
rope. Pour l’aider dans ses missions, il pourra éga-
lement compter sur Luc Triangle, réélu secrétaire
général, Isabelle Barthès et Judith Kirton-Darling,
les nouvelles secrétaires générales adjointes, et les
métallos FO, en plein accord avec les lignes direc-
trices de ce nouveau mandat de défense de l’in-
dustrie et de l’emploi.

Les métallos FO du site PSA de Charleville-Mézières (Ardennes) se sont retrouvés le 1er juin
pour l’assemblée générale de leur syndicat. Rassemblés autour de leur secrétaire Mickaël
Dessons, en présence du secrétaire général de la Fédération FO de la métallurgie Frédéric
Homez, du secrétaire fédéral Valentin Rodriguez, du DSC FO PSA Olivier Lefebvre et du se-
crétaire de l’UD08 Jean-Pierre Glaçé, ils ont évoqué la situation du site et l’actualité nationale.
Si le secteur des fonderies, âprement défendu par notre organisation, est actuellement en
zone rouge, certaines parviennent tout de même à tirer leur épingle du jeu. C’est le cas de
celle de PSA, à Charleville-Mézières. Si la transition vers le véhicule électrique occupe tous
les esprits, le processus n’est pas encore entamé dans les Ardennes, mais cela n’empêche
pas le site d’afficher sa bonne santé, et même de prévoir des embauches en CDI dans les
mois à venir. Le dialogue social y est actif –les métallos FO n’y sont pas étrangers– et a pour
le moment permis d’éviter les trous d’air.
Néanmoins, il ne faut jamais cesser de le renforcer. Le DSC Olivier Lefebvre en a fait le point
central de son intervention, dans laquelle il a plaidé pour des échanges accrus, au niveau
groupe, sur les questions de stratégie concernant la transition énergétique et ses impacts
sur les sites et l’emploi. La réussite de cette transition, FO Métaux s’y emploie à haut niveau,
comme l’a rappelé Valentin Rodriguez, qui est revenu sur le récent Comité Stratégique de
Filière (CSF) au sein duquel notre organisation a martelé la nécessité de mieux prendre en
compte les besoins de formation des salariés. Notre Fédération a d’ailleurs obtenu la création

d’un ob-
servatoire
paritaire
de la filière
automo-
bile qui
permettra
de surveil-
ler ce dos-
sier de
plus près.
Enfin, Fré-
déric Homez, après avoir félicité les métallos pour le bon
travail de développement qui a fait progresser notre or-
ganisation sur le site, a fait un point sur l’actualité natio-
nale, notamment l’action de FO au sein du Conseil
National de l’Industrie, les élections syndicales dans les
TPE et les négociations sur l’évolution du dispositif
conventionnel de la métallurgie.



Qu’est-ce qu’un « Pass sani-
taire » ?
Le pass sanitaire (orthographié « passe »
sanitaire dans la loi) a été initialement ins-
tauré par la loi n° 2021-689 du 31 mai
2021 relative à la gestion de la sortie de
crise sanitaire.
Cette loi avait prévu sa mise en place pour
la période du 2 juin au 30 septembre 2021,
délai qui est porté au 15 novembre 2021
par la nouvelle loi.
Le pass sanitaire consiste en la présenta-
tion numérique (via l’application TousAnti-
Covid) ou papier, d’une preuve sanitaire,
parmi les trois suivantes :
■ Le résultat d’un examen de dépistage vi-
rologique ne concluant pas à une contami-
nation par la Covid 19 ;
■ Un justificatif de statut vaccinal concer-
nant la Covid 19 ;
■ Un certificat de rétablissement à la suite
d’une contamination par la Covid 19.
La loi prévoit aussi la possibilité de présen-
ter un document spécifique en cas de
contre-indication médicale faisant obstacle
à la vaccination.
Toutes les personnes vaccinées peuvent ré-
cupérer leur attestation de vaccination sur
le site Internet de l’Assurance Maladie.
Le certificat de vaccination peut être scanné
grâce à un QR Code, pour l’importer et le
stocker sur le smartphone, grâce à TousAn-
tiCovid (mon Carnet).
La présentation du pass sanitaire peut se
faire sous format papier ou numérique.

Quels sont les salariés concer-
nés par le pass sanitaire ?
À compter du 30 août 2021, les salariés des
entreprises de transport et des établisse-
ments recevant du public devront détenir
un pass sanitaire.
En effet , la présentation du pass sanitaire
peut être imposée aux personnes souhai-

tant se déplacer à destination ou en prove-
nance du territoire hexagonal, de la Corse
ou d’une collectivité d’Outre-mer, ainsi
qu’aux salariés intervenant dans les ser -
vices de transport concernés.
Par ailleurs, le gouvernement est autorisé
par décret à imposer le pass sanitaire au
public et aux personnes (dont les salariés)
intervenant dans certains lieux, établisse-
ments, services ou événements où sont
exercées les activités suivantes :
■ activités de loisirs  ;
■ activités de restauration commerciale ou
de débit de boissons, à l’exception de la res-
tauration collective, de la vente à emporter
de plats préparés et de la restauration pro-
fessionnelle routière et ferroviaire  ;
■ foires, séminaires et salons profession-
nels ;
■ sauf en cas d’urgence, services et éta-
blissements de santé, sociaux et médico so-
ciaux, pour les seules personnes
accompagnant ou rendant visite aux per-
sonnes accueillies dans ces services et éta-
blissements ainsi que pour celles qui y sont
accueillies pour des soins programmés ;
■ déplacements de longue distance par
transports publics interrégionaux au sein
de l’un des territoires mentionnés ci-des-
sus, sauf en cas d’urgence
faisant obstacle à l’obten-
tion du justificatif requis  ;
■ sur décision motivée du
représentant de l’État dans
le département , lorsque
leurs caractéristiques et la
gravité des risques de
contamination le justifient,
les grands magasins et cen-
tres commerciaux, au delà
d’un seuil défini par décret
et dans des conditions ga-
rantissant l’accès des per-
sonnes aux biens et
services de première néces-
sité ainsi, le cas échéant ,

qu’aux moyens de trans-
port .

Quelles consé-
quences en l’ab-
sence de pass
sanitaire ?

Lorsqu’un salarié en CDI ou en CDD ne pré-
sente pas son pass sanitaire et s ’il ne choi-
sit pas d’utiliser, avec l’accord de son
employeur, des jours de repos convention-
nels ou des jours de congés payés, ce der-
nier lui notifie, par tout moyen, le jour
même, la suspension de son contrat de tra-
vail .
Cette suspension, qui s ’accompagne de l’in-
terruption du versement de la rémunéra-
tion, prend fin dès que le salarié produit les
justificatifs requis.
Lorsque la situation se prolonge au-delà
d’une durée équivalente à trois jours tra-
vaillés, l’employeur convoque le salarié à
un entretien afin d’examiner avec lui les
moyens de régulariser sa situation, notam-
ment les possibilités d’affectation, le cas
échéant temporaire, au sein de l’entreprise
sur un autre poste non soumis à cette obli-
gation.
Le projet de loi prévoyait que l’employeur
pouvait procéder à la rupture du CDD ou du
contrat de mission pour défaut de présen-
tation du pass sanitaire.
Toutefois, le Conseil constitutionnel a cen-
suré ces dispositions du texte.
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Le « Pass sanitaire » 
tombe le masque

La loi relative à la gestion de la crise sanitaire a été adoptée le 25 juillet 2021.
Après la décision du Conseil constitutionnel du 5 août 2021, elle a été publiée au JO
du 6 août 2021 et s’applique dès le 7 août 2021, sous réserve de certaines mesures

différées dans le temps.



La France man-
quant un peu de
polémiques à
propos des me-
sures anti-Covid,
il est urgent d’en
lancer une : faut-il
écrire « Pass sani-
taire », comme le

fait Matignon (https://www.gouvernement.fr/info-co-
ronavirus/pass-sanitaire) ou « Passe » avec un e,
comme sur le site non moins officiel https://www.ser-
vice-public.fr/particuliers/actualites/A14896 ? Com-
ment ! Le gouvernement nous contraint à le montrer
partout et ne sait même pas l’orthographier, un com-
ble…
On aura de toute façon deviné qu’il emprunte son nom
au passeport, lequel désigne dès 1420 le document per-
mettant aux marchandises de passer les ports, et de
nos jours de franchir les frontières. Intéressons-nous
donc en passant à la riche descendance de ce verbe à
peu près synonyme de circuler. À part le passe, abrévia-
tion du passe-partout (qui seul justifierait la suppres-
sion du e, et encore, au prix d’un coupable anglicisme),
tous les autres substantifs sont féminins.
Ainsi lorsque dans un sport d’équipe les joueurs se font
des passes, mais c’est aussi le cas du mot de passe, qui
donne tant d’angoisse aux étourdis devant l’ordinateur,
ou encore de certaines figures de danse (d’où, après un
détour par l’Espagne qui l’a rendu masculin, le paso
doble), voire du mouvement d’escrime par lequel on se
porte vers l’adversaire -qui a donné la fameuse passe
d’armes. Malgré la piètre météo de cet été, on attendra
encore avant d’évoquer, au rayon des noms composés,
le passe-montagne.
Ceci pour l’action de passer, mais le mot désigne aussi
l’endroit par où l’on passe, en premier lieu un passage
étroit ouvert à la navigation : la passe, bien connue des
marins. Lorsqu’elle est qualifiée, on a souvent lieu de
s’en plaindre car c’est hélas qu’on traverse une mau-
vaise passe. Mais quand on en sera sorti on se dira,
sans quitter notre sujet, qu’heureusement tout ça c’est
du passé.
On aurait pu mentionner aussi certaines maisons ou hô-
tels peu recommandables, mais cela ne conviendrait
guère à un magazine de bonne tenue. Ne faut-il pas plutôt
l’escamoter par un tour de passe-passe ? Bref, passons…
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Jeux

Tous les mois, 
FO Métaux vous 

propose mots croisés 
et sudoku, ainsi qu’un

peu de culture, 
syndicale bien sûr,

autour d’un mot 
chargé d’histoire 

et que les métallos
connaissent bien.

Le mot du mois : 
Passe (ou Pass ?)Sudoku

Des métaux et des mots
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